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JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS. 

(Présidence de M. Horace Say.) 

Audience du 26 septembre. 

if Dabadie, premier sujet du chant, contre M. Duponchel, iir.ee-

teur-entrepreneur de l'académie royale de musique. 

Sous la Restauration, l'Académie royale de musique était placée 

tous la direction immédiate du ministre de la maison du Roi, qui 

réglementait
 ce

 théâtre par des ordonnances, lesquelles faisaient 

h foi entre l'administrateur et les artis'es. D'après l'une de ces 

ordonnances, revêtue de la signature du feu maréchal comte Law 

de Lauriston,les engagemens se faisaient par l'inscription du nom 

de cl'.a<ï
ue

 artiste sur un registre spécial, dit registre-matricule. 

Q
a n

e rédigeait point d'actes, faits doubles, comme dans les autres 

théâtres. Quand il s'agissait d'un double du chant ou de la danse, 

l'inscription, dont nousvenonsde parler, tenait lieu d'un engagement 

écrit pour quinze années consécutives, sauf la faculté qu'avaient 

l'artiste et l'administrateur de se donner congé réciproquement, en 

se prévenant six mois d'avance. Dans ce dernier cas, le congé de-

vait être notifié de manière à ce que la résiliation ne commençât 

que le 1
er

 octobre ou le 1
er

 avril , époque où les entreprises 

théâtrales de Paris et de la province ont l'habitude de recruter 

leurs troupes. Si le double était promu au rang de premier sujet, 

l'engagement de quinze années devenait alors définitif, sans qu'il 

fût possible de faire cesser le contrat avant le terme fixé par le 
règlement ministériel. 

Le 1
er

 janvier 1820, M. Dabadie fut inscrit, comme double du 

chant, sur le registre-matricule. Bientôt il passa dans la classe des 

premiers sujets. Dès ce moment, il se trouva engagé, d'une ma-

nière irrévocable, pour quinze ans, à. l'Opéra. M. Sosthèiie de 

Larochefôucauld, alors chargé de la direction des beaux-arts, 

lui accorda un congé de deux mois, pour exploiter > son ta-

lent en province , comme cela se fait ordinairement pour les 

chefs d'emploi et les premiers sujets. Telle était la position 

de M. Dabadie, lorsqu'en 1831, le privilège de l'Acadé-

mie royale de Musique fut concédé à un simple particulier , 

M. Véron, qui se chargea d'administrer à ses risques et périls , 

avec une subvention de 680,000 fr. , M. de Montalivet , ministre 

de l'intérieur, imposa au concessionnaire l'obligation de respecter 

les droits acquis, en vertu des réglemens de M. le maréchalLawde 

Lauriston. Le ministre stipula aussi que M. Véron ne pourrait 

renvoyer un seul artiste sans son autorisation expresse. Une cir-

culaire officielle avertit chacun des artistes de la troupe de l'Opéra 

du soin avec lequel l'autorité avait veillé à leurs intérêts. Cepen-

dant M. Véron n'eut pas plutôt pris les rênes de la direction théâ-

trale qu'il désira mettre M. Dabadie à la réforme , pour n'avoir 

plus d'appointemens à lui payer. Il cbmanda donc au ministre la 

permission de congédier le premier sujet du chant. Le mi-

nistre refusa Mais lorsque M. Duponchel se présenta pour 

succéder à M. Véron, comme la subvention fut, par suite de cette 

mutation, réduite à 600,000 francs, le ministre autorisa de vive 

wix la mise à la réforme de M. Dabadie. M. Véron s'empressa, 

avant que son successeur fût entré en fonctions, d'écrire, en juin 

'"5 , au premier sujet du chant, qu'au 31 décembre suivant 
» cesserait de faire partie de la troupe de l'Opéra. 

M Dabadie ne se tint pas pour dûment congédié, il prétendit 

lue M. Véron n'avait pas le droit de lui donner personnellement 
c<)n

oé, puisque le ministre n'avait donné l'autorisation nécessaire 

|pa M. Duponchel ; que ce dernier seul pouvait congédier, après 

a mise en possession de l'administration théâtrale; que d'ailleurs 

e congé né pouvait lui être donné six mois d'avance, que pour le 

octobre ou le 1
er

 avril, et non, c»mme on,l'avait fait, pour le 
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' Convaincu de la bonté de tous ces raisonnemens , 
■ • uabadie déclara qu'il se considérait toujours comme attaché à 

com
 r

°yale
 de

 Musique et qu'il continuerait de se tenir, 
neu AT

Pi
?
r
 le passé, à la disposition de M. le directeur-entrepre-

au

 r
'
 Mais

 M. Duponchel, à partir du 1
er

 janvier 1836, ne donna 

«h t °
rdre de service a M

 Dabadie, et ne lui paya non plus au-
q,

 aitem
ent. Le premier sujet du chant se détermina en consé-

L.
cea

 traduire le récalcitrant M. Duponchel devant le Tribu-
na

' de commerce. 

Aujourd'hui, M
e
 Bethmont, avocat de M. Dabadie, a soutenu 

4
 C

pf. con
8

é de
 juin 1836 était radicalement nul , et que, par suite 

Poncl 1
 nullité

'
11 était

 intervenu entre le demandeur et M. Du-

Dointl
 Une tacile

 réconduction qui légitimait la demande d'ap-
' mens, formée par le premier. 

' rjpéra
 m

°
nt a présent

^
 la

 défense du directeur-entrepreneur de 

scii
e T

.
r

f
bunai

. après un long délibéré dans la chambre du con 

pen's r
e

.
c

.
 aré

,
M

. Dabadie non recevable et l'a condamné aux dé 

donner ,
écision a

 été rendue à six heures du soir. Nous en 
ons le

 ^Me dans un prochain numéro. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

.(Présidence de M. le comte deBastard.) 

Audience du 24 septembre. 
ASS
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. . POUVOIR DISCRETIONNAIRE DU PRESIDENT. 

Nr*disrrtf*
 la
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 doit-il seul, en vertu de son pou 
^enonnaire,etsans l'intervention de la Cour, ordonner 

pendant les débatsune vérification par experts qui est requise par 

le ministère public, et qui est consentie par les accusés ? (Rés. aff. ) 

Ya-t-il excès de pouvoir et usurpation des droits du pouvoir discré-

tionnaire si cette vérification a été ordonnée par arrêt de la Cour 
d'assises? (Rés. nég.) 

Dans ses audiences des 15, 16, 17 et 18 août, la Cour d'assises 

de la Haute-Vienne a eu à s'occuper d'une affaire d'assassinat qui 

présentait les plus horribles circonstances. Dans cette affaire, une 

jeune fille de 18 ans figurait sur le banc des accusés, à côté de son 

père et de sa mère, et l'accusation la représentait comme le prin-

cipal agent de l'épouvantable crime qui avait été commis. 

Voici les faits révélés par l'acte d'accusation : 

« Marie Buisson, âgée de 18 ans, demeurant au lieu du Puy-

Lafaye, commune de Champsac, avait loué ses services dans la 

maison de Pierre Herbels, mari de Laurence Falcon. Elle . y est 

demeurée domestique quatre mois et demi. Pendant son séjour 

dans la maison de ses maîtres, elle conçut le projet de s'unir en 

mariage avec Nicolas Herbels fils, jeune homme âgé de 20 ans. Il 

est permis de penser que cette union était pour elle moins l'effet 

d'un sentiment passionné que celui d'un calcul de fortune. Ses père 

et mère n'étaient pas étrangers à ces vues dictées par la cupidité. 

Elle convient même qu'elle avait accédé à des propositions dés-

honnêtes qu'Herbels fils lui aurait faites ; mais celui-ci la dément 

sur ce point. Il affirme cependant qu'elle s'obstinait à vouloir se 

marier avec lui, et que sa mère, la femme Herbels, s'y opposait 

formellement. Cette opposition de la mère à ce mariage était en 

effet notoire. * 

» Bientôt l'union d'Herbels fils ayant été arrêtée avec Marie An-

drieux, il devint nécessaire de faire sortir Marie Buisson de la 

maison. Elle n'en sortit pas sans projets de vengeance, et l'on con-

çoit quelle fut la personne qui en devint l'objet. Le compte de ses 

gages fut réglé à 10 fr. 50 cent. Son père reçut les 10 francs et 

Marie Buisson et sa mère vinrent le lendemain chercher les 50 e. 

restant. Toutes deux témoignèrent le plus vif mécontentement, et 

in parlant de la mère et du fils Herbels, elles déclarèrent que l'un 

ou l'autre le paierait. De nombreux témoins affirment que chaque 

fois que Joseph Buisson, sa femme ou sa fille s'entretenaient de 

Laurence Falcon (la femme HerDels), la menace se présentait con-

stamment sur leurs lèvres, qu'ils étaient irrités et ne s'en cachaient 

pas. Une circonstance vint donner à ce sentiment de vengeance un 

plus haut degré d'intensité. Dix échevaux de fil déposés dans une 

chambre attenant à l'habitation de Laurence Falcon lui ayant été 

volés quelque temps après la sortie de Marie Buisson, ses soup-

çons se portèrent aussitôt sur son ancienne servante. Elle exprima 

tout haut sa pensée à ce sujet, se fondant sur ce que cette fille avait 

l'habitude de rôder pendant les nuits dans les villages voisins, et 

qu'elle s'était rendue plusieurs fois nuitamment au Puy-Connieux. 

Cette imputation de vol ne fit qu'exciter de plus en plus dans l'ame 

de Marie Buisson, de son père et de sa mère, les désirs effrénés de 

vengeance qu'ils manifestaient hautement. 

» Cependant la famille Herbels n'avait conçu aucune inquié-
tude sérieuse. 

» Marie Buisson était sortie de la maison Herbels sur la fin de 

novembre. Le mariage d'Herbels fils avait eu lieu. On était déjà 

au lôjanvier. Ce jour-là, jour fixé pour l'exécution d'une horrible 

vengeance, Marie Buisson se rend à Puy-Connieux ; elle s'intro-

duit dans la maison de son ancienne maîtresse, et après un instant 

de conversation, elle appelle en dehors de l'habitation Laurence 

Falcon, en disant qu'elle avait quelque secret à lui communiquer. 

En effet, à peine eut-elle dit quelques mots à voix basse, que Lau-

rence Falcon rentra pour prendre sa mante et sortit aussitôt. Elles 

cheminèrent ensemble dans un sentier à travers champs, qui con-

duit le plus directement au hameau du Puy-Lafaye, domicile de 

Marie Buisson, de Joseph Buisson et de Catherine Brun. 

» Évidemment, ce fut sous le prétexte de lui faire découvrir son 

fil volé que Marie Buisson parvint à se faire accompagner dans un 

pareil trajet par la femme Herbels. Le temps était froid, il pieu 

vait, et certes il fallait un motif comme celui-ci pour engager Lau-

rence Falcon à quitter son foyer. Il est vrai que Marie Buisson a 

prétendu s'être rendue au Puy-Connieux , tantôt pour réclamer 

deux francs de la femme Falcon, tantôt avec des bergères , pour 

chercher des bestiaux égarés. Mais tous ces motifs contradictoires 

sont démontrés faux soit par le réglemeni du compte de ses gages, 

soit par les dépositions des témoins, qui prouvent que jamais, du 

vivant de Laurence Falcon, elle n'a prétendu que cette somme lui 

fût due, et qu'elle eût eu jamais à sa disposition deux francs à 
prêter. 

Il est vrai encore que Marie Buisson a soutenu d'abord qu'elle 

avait laissé Laurence Falcon à la porte de sa grange de bestiaux, 

mais sur ce point important elle a été prise en flagrant délit de men-

songe. Quatre témoins l'ont vue se dirigeant du village du Puy 
Connieux au hameau du Puy-Lafaye en compagnie de Laurence 

Falcon. Ces témoins précisent d'une manière remarquable le point 

de la route où chacun d'eux l'a vue se frayer un chemin à travers 

les champs, les points des localités où ils l'ont tantôt perdue de 

vue et tantôt retrouvée, à cause des inégalités de terrain et des 

lieux qu'ils ont parcourus eux-mêmes. L'un d'eux, Jean Daine, a 

vu ces deux femmes s'introduire pour ainsi dire dans l'habitation 

de Marie Buisson. Enfin, après bien des tergiversations, des déné-

gations, des contradictions, des mensonges , Marie Buisson elle 

même a fini par convenir qu'en effet elle avait introduit dans sa 

maison la femme Herbels, et lui avait ouvert ses armoires pour la 

convaincre qu'elle n'était pas coupable du vol dont elle l'accusait 

« Entrée dans cette maison, Laurence Falcon n'en sortira plus 

vivante. Joseph Buisson et Catherine Brun, qui étaient allés à la 

foire de Chalus, arrivent peu de temps après, il était environ qua-

tre heures du soir. Laurence Falcon et Marie Buisson étaient par 

ties de Puy-Connieux sur les trois heures environ. Le temps était 

sombre et oluvieux. La nuit approche, on engage Laurence Falcon 

à partager le frugal souper delà famille. Elle se composait des trois 

personnes dont nous avons parlé, de Léonarde Brun, belle-sœur 

de Joseph Buisson, et de trois petits enfans, dont le plus âgé a sept 

ans. Il y avait à ce souper des crêpes et des pommes de 'terre. A 
force de sollicitations, Laurence Falcon prit une pomme de terre 
et un morceau de crêpe, puis elle voulut partir. 

» La nuit était arrivée , c'était le moment qu'on attendait. Ses-

ombres devaient voiler -un crime horrible. Catherine Brun avait 

fait sa ronde autour de la maison, pour s'assurer qu'aucun témoin 

ne pourrait faire de révélations à la justice. Au moment où Lau-

rence Falcon se lève pour se retirer, Joseph Buisson la saisit par 

le bras, en lui disant : « Bonne b.... il faut que je t'apprenne à 

dire que je t'ai volé ton fil, et que ma fille a servi de passe-temps 

ton fils. » En même temps il se jette sur elle ; Marie Buisson se 

joint à lui avec une rage que la vengeance animait depuis long-

temps. Un couteau est dans la main des assassins -, ils le lui plon-

ent dans le cou d'avant en arrière. Le larynx, les veines jugulai-

res sont coupés. La victime n'a pas le temps de jeter quelques cris . 

de détresse ; son sang coule et elle expire. Chose horrible ! le mé-

decin qui a opéré l'autopsie , a constaté que l'assassinat avait été 

commis par deux ou plusieurs personnes , et que les membres de 

la victime avaient été étreints et comprimés pendant qu'on regor-

geait , car nulle tache de sang n'a été observée sur ses mains ; il 

n'y en avait même pas sur le tronc. Les assassins ont soigneuse-

ment recueilli le sang' dans un baquet , et l'ont donné en pâture 
des pourceaux. 

» Toutefois, quelque précaution qu'eût prise la famille Buisson, 

pour cacher son crime, la justice devait tout découvrir. 

» Un homme digne de foi, que le hasard avait conduit près de 

la tannière de Buisson, entendit des gémissemens plaintifs, et une 

voix mourante s'écriait : « Eh! pauvre, que feraî-je! Eh! pauvre 
que fsrai-je! » 

» Le lendemain, 16 janvier, Herbels vint avec un de ses voisins 

demander à Marie Buisson ce qu'elle avait fait de sa mère; elle ré-

pond impudemment qu'elle l'a laissée dans la grange à bestiaux, 

qu'on ne la lui a pas donnée à garder, et son père demande avec 

menace au fils Herbels s'il est seul, et s'oppose à ce qu'on entre 

chez lui. Mais cette visite avait jeté le trouble au milieu de la fa-

mille Buisson. Le compagnon d Herbels le remarque, et quand la 

porte est fermée, il revient sur ses pas, prête l'oreille aux discours 

prononcés à voix basse par ceux qu'il soupçonne du crime, et il 

entend l'un d'eux dire avec anxiété : « Que ferons-nous de cette 
femme? » 

>• Ce n'est que le 23 janvier que le cadavre est trouvé dans 1er 

bois de la Judée, dans un lieu où plusieurs témoins affirment avoir 

fait des recherches les jours précédens. Le corps y a donc été porté 

plusieurs jours après le crime. L'état cadavérique est constaté par 

la justice le 24, et l'on trouve dans l'estomac les pommes de terre 

et les fragmens de crêpes non altérés : circonstance grave qui ne 

permet pas de douter que Laurence Falcon n'ait été mise à mort „ 

immédiatement après son repas, et par ceux qui l'y ont conviée. 

» A chaque visite qu'on fait dans la maison des coupables, on 

voit le trouble et l'effroi agiter tour-à-tour Joseph Buisson et Ca-

therine Brun. Marie Buisson, cette jeune fille de 18 ans, semble 

être plus endurcie; sa conscience paraît se calmer dans le mensonge 

etla calomnie. Quant à Catherine Brun', sa mère, elle est dans cet-

ce agitation continuelle que le crime produit sur les âmes qui n'en 

ont pas calculé les terribles effets. La vérité perce dans son attitude, 

dans ses gestes, dans ses discours sans cesse commencés et sans 

cesse interrompus. Enfin, cédant à son irrésistible puissance, elle a. 

tout avoué à trois témoins qui racontent, d'après elle, l'arrivée de 

l'infortunée Laurence dans la maison Buisson ; son repas frugal, 

cette querelle cherchée à dessein ; et enfin sa sœur, présente à ce 

récit, s'écrie en pâlissant: « Tu nous feras tous périr.'» 

» L'information présente Buisson comme un homme d'une mo-

ralité plus que douteuse. Il vivait en concubinage incestueux 

avec sa belle-sœur dont il a trois enfans ; c'est un homme d'une 

violence extrême, menaçant sans cesse ou de sa hache ou de son 

couteau. Ses emportemens l'avaient rendu la terreur de son voisi-

nage. Quel autre que lui pouvait aider sa fille à accomplir son 

horrible dessein? Car évidemment, il y avait impossibilité qu'une 
seule personne eût commis cet assassinat. 

» Catherine Brun est convaincue de complicité, car elle faisait 

le guet autour de la maison pour s'assurer que le crime pouvait 

êtro consommé avec sécurité, et elle se range elle-même au rang 

des assassins quand elle dit à Mala, Lousteau etàMoular : «Nous 
l'avons tuée. » 

» Quant à Marie Buisson, sa culpabilité n'est que trop évidente. 

Ses démarches, ses menaces, ses aveux, ceux de sa mère, jusqu'à 

ses dénégations et ses mensonges, tout la présente comme com-
plice. 

» La préméditation ne peut pas être mise en doute. Depuis long-

temps la passion delà vengeance les animait, elle faisait explosion 

par des menaces réitérées; on combina donc qu'il fallait aller cher-

cher Laurence Falcon chez elle, l'attirer dans la maison Buisson 

en promettant de lui rendre les objets volés, la retenir dans la mai-

son jusqu'à la nuit, afin de voiler à tous les yeux le crime que de-
puis long-temps on avait projeté. 

» L'accusation ne doit pas s'arrêter à combattre le système 

d'horrible calomnie dirigé par Marie Buisson contre Pierre Moran-

ge, gendre de Laurence Falcon. Dans ses premiers interrogatoires, 

cette fille n'en avait pas dit un mot ; plus tard, vaincue dans ses 

premières impostures, elle imagina de soutenir que Pierre Mo-

ramœ avait assassiné sa belle-mère dans une gorge du bois duv 

Puy-de Got, qu'elle l'avait assisté dans ce crime, et que le lende-

main elle l'avait aidé à porter le cadavre dans les bois de la Jud 

» Cette fabl« était absurde, elle a été démentie de la manv 

plus évidente par tous les élémens de l'instruction. Mais 

rien n'égale l'intrépide perversité, l'effrayante constance 

crime de cette fille Buisson, elle eut le courage de joindre à c 

monstrueux les détails les plus minutieux, les circonstan 

plus propres à faire illusion ; elle promena le juge d'instru 



le procureur du Roi, les témoins, le pauvre Morange lui-même, 

pendant tout un jour, sur le lieu du crime qu'elle lui imputait. Ici, 

Morange avait donné le premier coup ; là, Laurence Falcon était , 

tombée ; là, Marie Buisson tenait les pieds de la victime pendant 

qu'on l 'égorgeait. Et ces horribles calomnies elle les soutenait en 

présence de Morange épauvanté, et sa fermeté était inébranlable 

au sein de la calomnie elle-même ! 

» Néanmoins, quelque temps après, elle fit à quelques détenus 

la confidence que ce système était tout mensonger; plus tard en-

core, elle avoua dans un interrogatoire, qu'elle n'avait imaginé 

cette calomnie contre Morange que pour sauver ses parens et in-

téresser les jurés à son sort; qu'après tout, elle voulait ainsi se 

■venger de Morange, qui l'accusait d'avoir tué Laurence Falcon. 

» Qu'est-il résulté de ses impostures? c'est qu'elles démontrent 

de plus en plus la culpabilité de Marie Buisson et de sa famille. » 

En conséquence, Marie Buisson et Joseph Buisson étaient 

accusés d'avoir, le 15 janvier au soir, mis à mort volontairement, 

avec préméditation, Laurence Falcon, femme Herbels; et Cathe-

rine Brun, leur mère et épouse, d'être complice de ce meurtre vo-

lontaire, en aidant ou facilitant les dits Joseph et Marie Buisson 

dans les actes qui ont préparé, accompagné et consommé cet as-

sassinat. 

Les débats ont fait disparaitre les charges qui existaient contre 

Catherine Brun et elle a été acquittée. Mais Marie Buisson et son 

père déclarés coupables d'assassinat, mais avec des circonstances 

atténuantes, ont été condamnés aux travaux forcés à perpétuité. 

Marie Buisson s'est seule pourvue en cassation contre cet arrêt. 

M. le conseiller Mérilhou , rapporteur, a fait connaître que le 

ministère public ayant, dans le cours des débats, requis qu'il fût 

procédé par experts 1° à la vérification du tablier de l 'une des ac-

cusées, afin de savoir s'il était taché de sang; 2° à un nouvel exa-

men du procès-verbal d'autopsie du cadavre de Laurence Falcon, 

et les accusés ayant adhéré à ces vérification et examen , la Cour 

d'assises avait, par arrêt, statué sur cette réquisition et nommé 

deux experts à l'effet de procéder auxdits vérification et examen. 

Après le rapport de ce magistrat, la parole a été donnée à Me 

Xanvin, avocat, chargé de soutenir le pourvoi. 

L'avocat, après avoir signalé, dans une discussion approfondie, 

les caractères qui distinguent le pouvoir de la Cour d'assises du 

pouvoir discrétionnaire accordé au président par les articles 268 

et 269 du Code d'instruction criminelle, et développé les considé-

rations qui avaient déterminé le législateur à conférer au prési-

dent ce pouvoir, a soutenu que ce magistrat avait seul le droit, en 

■vertu de son pouvoir discrétionnaire, d'autoriser les vérification et 

examen requis par le ministère public, et que la Cour d'assises, en 

les ordonnant, par arrêt, avait commis un excès de pouvoir. Il a 

établi que la Cour d'assises n'était compétente que pour statuer 

sur les incidens contentieux qui peuvent s'élever entre l'accusa-

tion e l ia défense et délibérer sur l'application de la peine, en cas 

de conviction; que la direction du débat appartenait au président 

seul; que le vœu de la loi était que, dans le cours du débat, aucune 

mesure ne fût prise qu'autant qu'il la jugerait utile, et que ce vœu 

ne serait pas accompli si la Cour d'assises entière pouvait délibé-

rer sur l'opportunité d'une mesure proposée; puisque la Cour, se 

composant avec le président de trois magistrats et décidant à la 

simple majorité des voix, il arriverait souvent que le président se-

rait seul de son avis et qu'ainsi une mesure, que le président au-

rait considérée comme inutile et même dangereuse, pourrait être 

ordonnée. 

Répondant à l 'objection tirée de ce que, dans l 'espèce, il y avait 

eu réquisition du ministère public et que, d'ailleurs , l 'arrêt de la 

Cour n'avait fait qu'autoriser une mesure à laquelle la défense 

avait déclaré ne pas s'opposer, Me Lanvin a rappelé que l 'ordre 

public est intéressé à ce que le président n'abdique pas son pou-

rvoir discrétionnaire et à ce que les Cours d'assises n'excèdent pas 

les limites de leur compétence ; ce qui l'a amené à conclure , qu'en 

pareille occurrence , l'illégalité ne pouvait être couverte par le 

consentement des accusés. 

Enfin, à l'appui de son système de critique, l 'avocat a invoqué 

l'opinion de M. Legraverend, celle de M. Carnot et cité deux ar-

rêts rendus, par la Cour de cassation elle-même , les 30 décembre 

1831 et 28 juin 1832; arrêts qui ont jugé : qu'il appartenait au pré-

sident seul d'autoriser , en vertu de son pouvoir discrétionnaire , 

les vérifications et expertises qui seraient proposées dans le cours 

des débats même par voie de réquisition du ministère public ; et 

qu 'il y avait excès de pouvoir de la part de la Cour d'assises lors-

qu'elle ordonnait, par arrêt, ces voies d'instruction, surtout lors-

que la réquisition du ministère public n'était pas contredite par les 

accusés. 

M. le conseiller Isambert, faisant fonctions d'avocat-général, * 

complètement adopté les principes plaidés par M e Lanvin et a 

conclu à la cassation. 

Mais la Cour, après un très long délibéré, a rejeté le pourvoi 

par le motif qu'il y avait eu, dans l'espèce, réquisition du minis-

tère public, et que les vérification et nouvel examerrpar lui requis 

n'étaient pas delà nature de ceux qu'il appartient exclusivement 

au président d'ordonner. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Lassis.) 

Audience du 26 septembre 1836. 

DELIT DE PRESSE. OFFENSE A LA PERSONNE DU ROI. 

M. Roch, éditeur de Y Observateur des Tribunaux, avait inséré, 

dans une publication contenant le Procès eompletde Lacenaire, une 

chanson intitulée : Pétition d'un voleur à un roi son voisin. Cette 

chanson avait déjà été publiée dans plusieurs journaux, mais seu-

lement à l'occasion du procès de M. Pagnerre, éditeur, qui lui-

même avait été condamné pour sa publication. (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 7 novembre 1835.) 

Le ministère public a cru voir dans la nouvelle publication de 

cette chanson le délit d'offense à la personne du Roi ; en consé-

quence, M. Roch a été cité devant la Cour d'assises pour répondre 

à cette prévention. 

Il est assisté de M e Moulin. 

M. le président : M. Roch, vous vous reconnaissez l'auteur de 

la publication intitulée : Procès complet de Lacenaire? 

M. Roch .- Oui, Monsieur. 

M. le président: A la page 134 de votre recueil se trouve une 

chanson intitulée : Pétition d'un voleur à un Roi son voisin. Vous 

êtes prévenu, en imprimant le dernier couplet de cette chanson, 

d'avoir commis une offense à la personne du Roi. 

M. Roch .- Je n'ai pi? avoir l'intention d'oti'enser la personne du 

Roi en insérant un coup.'et que je n'ai pas lu dans un volume de 

plus de cent pages, où il facît en vérité le chercher. Je proteste de 
ma bonne foi. 

'
;
 M>le président : Je vais donner lecture de la chanson, pour que 

Itf M. les jurés puissent juger. 

( 1C80 ) 

M. Vavocat-général Plougoulm : Je m'y oppose , car les jour-

naux auraient le droit de la répéter. En effet, le prévenu excipe 

de sa bonne foi, parce que ce couplet et cette chanson auraient été 

perdus en quelque sorte dans un assez fort volume; il est bien évi-

dent alors que les journaux saisiront l'occasion de la tirer de cette 

obscurité. D'ailleurs, l'excuse présentée par M. Roch n'exige pas 

cette lecture. On fera passer la chanson sous les yeux de MM. les 

jurés. Si les journaux publiaient demain cette chànson, il y aurait 

autant de délits de plus, ce qu'il faut éviter. 

M. le président.- Vous qui connaissez la chanson, M. Roch, re-

connaissez-vous que le dernier couplet est offensant? 

M. Roch •. Sans aucun doute : elle a été déjà condamnée; mais 

encore une fois, je proteste de ma bonne foi en l'insérant. 

M. le président -. Vous ne vous opposez pas à ce que la chanson 

ne soit pas lue? 

M. Roch : Non, Monsieur. 

M. le président : Tout se réduit à examiner la question de 

bonne foi. Elle paraît d'autant moins admissible que vous savez 

bien que cette chanson a déjà été condamnée. 

M. Roch :Mais d'autres journaux'l'avaient publiée impunément, 

et j'ai cru pouvoir le faire au même droit. 

M. le président: Les autres journaux en ont parlé à l'occasion 

du procès de M. Pagnerre, et vous à l'occasion du procès de Lace-

naire, ce qui est bien ditïérent. 

M. Roch Mon intention en publiant cette chanson , était de 

compléter les œuvres de Lacenaire, mais ne l'ayant pas lue, je ne 

pouvais vouloir offenser le Roi. 

M. le président .- Dans tous les cas. votre faute n'est pas excu-
sable. 

M. l'avocat-général : La bonne foi du prévenu n'est admissible 

que lorsqu'elle repose sur des explications sérieuses. Celle de M. 

Roch ne saurait l'être toujours, car tous les délits de presse se ré-

soudraient communément par celte banale excuse de bonne foi. 

S'il nous était prouvé que le prévenu eût voulu offenser le Roi, nous 

soutiendrions l'accusation. Mais ici nous reconnaissons que le pré-

venu peut avoir droit à quelque indulgence. Toutefois nous ferons 

observer à M. Roch ou à tout autre éditeur qu'avant d'éditer les 

œuyres de Lacenaire, il faut y regarder à plusieurs reprises, car il 

n'a pu rien sortir de bien moral d'une pareille tête. Rappelons et 

constatons en effet le principe que la publicité seule constitue le 

délit de presse. Maintenant rencontrons-nous ici la mauvaise foi 

chez M. Roch ? Je ne le pense pas. Il proteste contre toute mau-

vaise intention ; il est le premier à vous dire que cette chanson est 

infâme, injurieuse au Roi ; seulement, il dit ne l'avoir pas lue, et 

l'avoir laissée confondue avec d'autres pièces qu'il n'a pas lues non 

plus. Il ajoute en outre n'avoir jamais eu de sa vie l'intention d'of-

fenser le Roi. Devant de pareils aveux, et avec notre certitude per-

sonnelle, que M. ROch est un bon citoyen , nous croyons devoir 

abandonner l'accusation. 

M. le président : Défenseur, avez-vous quelque chose à dire ? 

M° Moulin : Je me garderai d'ajouter un seul mot aux loyales 

et bienveillantes paroles de M. favocat-général. 

M. le président pose au jury la double question de savoir : 1° 

si dans l'ouvrage intitulé : Procès complet de Lacenaire, est insérée 

une chanson dont le ¥ couplet contient le délit d'offense envers la 

personne du Roi ; 2' si le sieur Roch s'est rendu coupable de ce 

délit. 

Le jury, après quelques minutes de délibération, répond affir 

mativement à la première question et négativement à la seconde. 

M. Vavocat-général : Nous requérons, vu la déclaration du ju-

ry, que la pièce déclarée offensante soit lacérée dans tous les 

exemplaires. 

M" Moulin ■. Je demande que la suppression ne porte que sur 

la chanson et non pas sur l'ouvrage en entier. 

M. l'avocat-général : C'est bien dans ce sens que je l'entendais 

La Cour acquitte le sieur Roch et ordonne la suppression du 

4 e couplet de la chanson dans tous les exemplaires du Procès de 

Lacenaire déjà saisis et tous ceux qui pourraient l'être à l'avenir. 

, CONSEIL DE REVISION DE PARIS. 

(Présidence de M. Rullières, maréchal-de-camp.) 

Audience du 26 septembre. 

Lorsqu'un juge a été changé -par le lieutenant-général pendant 

l'instruction du procès devant le Conseil de guerre , y a-t-il 

violation de l'article 5 de la loi de brumaire an V, et dès-lors la 

cassation du jugement doit-elle être prononcée? (Non.) 

Cette question soumise dans les mêmes termes devant le même 

Conseil de révision il y a un mois, et dont la Gazette des Tribunaux 

a rendu compte, avait reçu une décision tout-à-fait contraire. Dans 

la première affaire, le Conseil a annulé le jugement rendu contre 

le nommé Degabriel, par le motif que M. le colonel Lafeuille, du 

56
e
 régiment, avait été remplacé par M. Evrard, colonel du 41

e
, 

durant l'instruction ; et aujourd'hui , bien que M. le colonel Dan 

court, du 8 e cuirassiers, ait été remplacé par M. Rimoz de la Ro 

chette, colonel du 45e régiment, pendant l'information dirigée 

contre le nommé Roullé, le Conseil a confirmé le jugement at-
taqué. 

Le demandeur en révision s'est pourvu contre un jugement qui 

le condamne à 5 ans de réclusion. La condamnation d'après les 

faits paraissait bien motivée, et même on pouvait considérer le 

minimum de la peine appliquée par les juges, comme un acte d'in 

dulgence de leur part : car Roullé convaincu de plusieurs vols, pou-

vait recevoir à juste titre l'application du maximum. Ce pourvoi 

ne pouvait donc pas présenter de chance bien favorable au con 
damné. 

M e Henrion, présent à l'audience, a néanmoins jugé convenable 

de présenter quelques considérations sur le motif qui pouvait en-

traîner la nullité du jugement dans cette espèce, comme il l'avait 
fait dans le procès de Degabriel. 

» Depuis votre dernière décision, dit M e Henrion, le cours de 

la justice est presque suspendu à Paris. S'il suffit , pour que le 

Conseil ne puisse être modifié, non pas seulement que l'information 

soit commencée, mais que le prévenu soit arrêté, je pose en fait 

que les juges militaires actuels seront inamovibles , du moins à 

Paris ; car il y a 365 jours dans l'année, et pendant ce temps plus 

de 600 justiciables sont livrés à la justice militaire. Dès lors il est as 

sez présumable qu'il ne se passe pas de jour dans l'étendue d'une 

divivision qui renferme plus de 60,000 hommes, où le colonel et 

^l'autorité civile ne fassent opérer l'arrestation de quelque individu 

susceptible d'être traduit devant le Conseil de guerre. Donc il n'y 

aura pas un seul jour où le lieutenant-général pourra, pour le bien 

du service, modifier le Conseil qu'il aura composé. 

» Il faut reconnaître que la loi du 13 brumaire an V a été faite 

pour l'état de guerre, et non pour l'état de paix. 

» Des prévenus gi'-missent en prison, continue M e Henrion; fau 

dra-t-il donc ajourner leur jugement pendant un mois et même 

pour un plus long espace de temps?.... Où nous mènerait cette 

ipplication à l'état de paix d'un art fait «« 

l'état de guerre et à l'armée, qu'un Co K em
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» Au reste, n'oubliez pas, ajoute M» Henrion en termina . 

côté des raisons de droit, il y a des motifs d'humanité ^
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vous faire revenir sur la décision que vous avez renri,,?
U
]
 doiy

ent 
faire de Degabriel.

 naue
 dans l'

af
_ 
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Le Conseil de révision, adoptant une décision contrai™ A 

rendue dans l'affaire de Degabriel, confirme le jugement
 ceUe 

damne Roullé à 5 ans de réclusion pour vol.
 qui C
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— Une question non moins grave s'est présentée à I» 

audience. Il s'agit de savoir si « l'article 25 de là loi de h
 même 

an V, prescrivant au président du Conseil de guerre de ty
 maire 

porter et déposer sur le bureau du Conseil un exemplair /
h 

loi, a entendu parler de la loi de procédure de brumaire
6
 ^ 

ou bien spécialement de la loi pénale en vertu de laquelle r 1' 
vidu est poursuivi et en vertu de laquelle il est puni » 

Un soldat du 45
e régiment, nommé Grumiaux, poursuivi 

vol d'une pièce de 2 fr., au préjudice d'un camarade, a été tr
P
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devant le 1» Conseil de guerre; il à toujours protesté de son" 

nocence, et cependant des indices assez graves se sont élevés '
D

~ 

tre lui. Les juges ont appliqué le minimum de la peine Grunv" 

n'a cessé de renouveler ses déclarations d'innocence et s'est nn"* 
vu en révision. P UN 

Le défenseur soutient que le jugement en constatant que le r,r' 

sident a fait apporter la loi de brumaire an V sur le bureau 

violé l'art. 25 de cette loi; dans l'espèce, Grumiaux étant no
 1 

suivi et devant être puni d'après la loi du 25 juillet 1829 c'etaï 

cette loi qu'il fallait faire apporter devant le Conseil, puisque C'M! 

cette loi que M. le commissaire du Roi doit invoquer en cas de dé 

claration de culpabilité, celle que le président doit lire au moment 

de la délibération des juges en conformité de l'art. 32, et celle au'i 

doit lire de nouveau à houte voix et en séance publique lors du 

prononcé du jugement ; et non cette loi de brumaire an Y
 a

ui 

prescrit les règles de procédure, dont aucune disposition dé loi 
ne fait mention. 

M. Rullières , président , interrompant le défenseur : Voici la 
troisième fois, Monsieur, que ce moyen est plaidé devant le Con-

seil, vous devriez savoir que le Conseil n'en a tenu aucun compte 

Le défenseur : Permettez, M. le présiderjt : les jugemens sont 

pour ceux qui les obtiennent. Il n'est pasexact dédire que j'ai déjà 

présenté trois fois ce moyen au Conseil, c'est pour la seconde fois 

et dans une espèce différente, la question n'est pas la même. D'ail-

leurs je puis conserver l'espoir que le Conseil, mieux éclairé re-

viendra sur sa décision si je suis assez heureux pour lui présenter 

de nouvelles raisons. Il me semble que le jugement précédent 

m'autorise à faire cette observation, car le Conseil vient déjugera 

l'unanimité une question qu'il avait décidée dans un sens contrai-

re, il y a un mois, à la majorité de 4 voix contre 1. 

M. Rullières : Si le Conseil a annulé il y a un mois le juge-

ment auquel vous faites allusion , c'est qu'il avait ses motifs. Si 

aujourd'hui il a confirmé , c'est qu'il avait aussi ses motifs de dé-
cider. 

Le défenseur: Le Conseil connaît mon respect pour ses décisions, 

il n'ignore pas que je sais fort bien que tous ses jugemens sont fon-

dés sur des motifs dictés par la conscience, et c'est pour cela que, 

convaincu de la vérité de mon système, le Conseil en adoptera les 

raisons et annullera, bien que déjà il ait confirmé dans une espèc* 

à peu près semblable. 

Le défenseur persiste dans les développemens de ses moyens 

d'annulation , et soutient avec force que la seule loi importante 

à mettre sous les yeux du Conseil , c'est la loi que les juges doi-
vent appliquer. 

Mais le Conseil de révision , après s'être retiré quelques ins-

tans dans la chambre du conseil , rend une décision par laquelle 

il confirme purement et simplement le jugement rendu contre Gru-

miaux. 

TRIBUNAUX ETRANGERS. 

ANGLETERRE. 

COUR ROYALE DE JERSEY. 

Audiences des 15 et 20 septembre 1836. 

Assassinat d'une jeune fille par son amant. — Décision singulière 

du petit jury. — Appel au grand jury. 

II est résulté des débats que Caillot, employé à la sacristie de 

la paroisse, Yivant en liaison intime avez Mary-Jane Wituanu» 

était sur le point de l'épouser lorsqu'un beau jour, de grand ma: » 

une voisine vint lui dire : « Mon cher, votre fiancée a V^
1
' 

fait avec vous la renchérie, mais elle n'est pas aussi cruelle P ^ 

tout le monde; allez bien vîte la voir, vous la surprendrez au , 

je puis vous jurer qu'elle n'y est pas seule. » . _
a
. 

Caillot court aussitôt chez son infidèle et la trouve decorn,.
 jg 

billée, et causant très paisiblement avec un sieur Janvrict q 

retire à son approche. Miss Williams proteste de son
 inn

^
aVoir 

la réconciliation s'opère de la manière la plus complète ap«r ^ 

bu quelques verres d'eau-de-vie. Ils étaient
 ens

.
em

^,^L le re-
heures y, lorsque Janvrin crut devoir revenir. Miss wiiu
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à 

çut avec une préférence marquée, lui adressa quelques y _ 

l'oreille et excita ainsi dans l'esprit de Caillot une vioiem ̂
 de 

sie. Ne pouvant plus contenir sa fureur, Caillot tira un p 

sa poche, et fit tomber miss Williams raide-morte.
 marau

er les 

La Gazette des Tribunaux a déjà plusieurs fois i
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^
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,
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 sui-

différences notables qui existent entre la procédure cru ^
 daQS 

vie dans l'île de Jersey, et le mode d'instruction qui " 

le reste de l'Angleterre. En voici un nouvel
 exenl
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François Caillot, accusé d'avoir tué Mary-Jane w»

 par
 |

3 
coup de pistolet tiré à trois pas de distance, a ete
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 pr
esi-

Cour royale de Jersey devant le petit jury de baini-i 

dé par le bailli. , ..
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fois s
B
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Plusieurs témoins ont déposé que Caillot était V

 é qU
e » 

des accès do folie. Deux autres, au contraire, ont r
 ge

 fles» 

veille du meurtre il paraissait jouir pleinement «
 djvjD un

 ae 

raison La veille du meurtre il avait lu après l ointe 
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■rmiverneur de Jersey, et l'avait commenté ensuite de la 

eret du g°
u

lumineuse à la foule assemblée dans le cimetière. 

i
]i;inil rC

 nev-Kénéral a reconnu que le cas était fort extraordinaire, 
1
 *i dit au'il y avait meurtre volontaire, et que c'était auxju-

Dia
'

5
 décider si Caillot était plus coupable qu'innocent ou plus in-

r^ s < mie coupable. 
'
yC

'
:
 y iprès une heure de délibération , a répondu à la ques-

WSi était posée , par ce seul mot : Oui. 

tion q
u

'.
;/

 .
 Vous

 devez dire : L'accusé est coupable ou n est pas 
l# oawy • • 

(°yah
ronstable Perrot , chef du jury : Nous sommes unanimes 

pe point que l'accusé est plus coupable qu'innocent du crime 

e
fodfray , avocat de Caillot , a déclaré qu'il exerçait son 

't d'appeler du petit jury de douze membres à un grand jury 
dr

°!nosé de vingt-quatre membres, 

i « débats ont recommencé cinq jours après , sous la prési-

! du chevalier sir John de Veulle , bailli , ayant pour asses-

seurs îyïiYL de Saint-Ouen , d'Avranches , Bertram , Lequesne , 

istre , Bisson , Nicolle et Leconteur , dont les noms , ainsi 
Le

"'celui de l'accusé , révèlent une origine normande. L'accusé a 
Ramené à la barre par quinze hallebardiers. 

L'auditoire était encombré de curieux qui ont prêté beaucoup 

x ttention aux dépositions des témoins et aux plaidoiries. 

Les grands jurés, après trente-cinq minutes de délibéré, ont fait 

onnaître, par l'organe de M. de Quéteville, leur chef, qu'ils étaient 
Lises d'opinion. 

Le bailli a interpellé les membres du grand jury l'un après l'au-

P
 • vingt ont déclaré François Caillot plutôt coupable qu'innocent; 

la réponse des quatre autres a été : Il est coupable du crime; mais 
3 se trouvait dans un état d'aliénation mentale. 

' le bailli : Prisonnier, vous êtes reconnu par un nombre de ju-

rés plus que suffisant, coupable de tous les chefs d'accusation. 

LT Godfray, avocat : Je demande acte de ce que dans le ré-

sumé des débats, M. le bailli a dit : « que s'il faisait partie du jury, 

il n'hésiterait pas une minute à déclarer le prisonnier coupable 

sur tous les chefs d'accusation. » 

La Cour a refusé de donner acte de ce fait. 

Le procureur du Roi ( King's procureur ) : Nous requérons 

que Caillot soit mis aux fers et livré entre les mains de l'exé-

cuteur ou des exécuteurs des sentences criminelles ; qu'il soit 

conduit au lieu de l'exécution, la corde au cou, pour être en-

suite pendu et étranglé jusqu'à ce que mort s'en suive, et que 

tous ses biens et effets soient confisqués au profit de Sa Ma-

jesté, ou du seigneur du fief. Nous venons d'accomplir notre de-

voir: c'est maintenant à la Cour à décider si Caillot se trouve d'a-

près l'intérêt qui s'attacherait à sa personne, dans le cas d'être re-
commandé à la clémence royale. 

Le bailli ■■ La Cour va se retirer dans la chambre du conseil 
pour délibérer. 

M. Godfray, avocat : Une délibération serait contraire aux 

lois et coutumes de la province ; je demande que les juges émet-

tent leur opinion à haute voix et en présence du public assemblé. 

La Cour ne croyant pas devoir déférer à cette réclamation, se 

rend dans la chambre du conseil. Les jurés se retirent. 

La Cour, après trois quarts d'heure de délibération, déclare 

adopter les conclusions de l'avocat-général , et accorde un sursis 

de trois semaines pour laisser à Caillot le temps d'implorer le 
pardon de Sa Majesté. 

Le bailli se couvre de son chapeau, fait mettre le prisonnier à ge-

noux, prononce la sentence de mort et dit : « Condamné, je ne puis 

que vous exhorter à profiter du peu de temps qui vous reste à vi-

vre pour vous recommander à la miséricorde divine, et à obtenir 
la rémission de vos péchés.» 

Le président a prononcé ces paroles d'une voix tremblante et 
les larmes aux yeux. 

Caillot •. Maintenant que je suis condamné à mort, il ne me 

reste plus qu'à passer le reste de mes jours en prières , afin d'être 

préparé à me présenter devant mon divin maître. J'affirme so-

lennellement que je n'ai jamais prémédité la mort de ma victime. 

Le prisonnier allait entonner un cantique , -,en sa qualité de sa-

cristain ; mais la Cour l'a averti que ce n'était ni le temps ni le 

lieu de faire ses prières. Caillot, emmené de la barre par les quinze 

hallebardiers , a été reconduit à la prison par le subdélégué du 

comté (Deputy viscount ) et le concierge , en présence de quel-
les milliers de personnes. 

Ceux de MM. les Souscripteurs dont l'abonnement expire le 

septembre , sont priés de le faire renouveler s'ilsneveulent point 

(prouver d'interruption dans l'envoi du journal , ni&le lacune dans 

•« collections. L'envoi sera supprimé dans les trois jours qui sui-
vront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 18 fr. pour trois mois, 36 fr. 
P«wr six mots , et 72 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

la part de leur capitaine. Cette défense a été couronnée d'un plein 
succès. 

Le Conseil a prononcé un verdict d'acquittement en faveur des 
huit accusés. 

—Une tentative d'évasion a eu lieu mercredi dernier dans la mai-

son d'arrêt déNogent. Les huit individus détenus en ce momentdans 

cette prison, sont complices de cette tentative, dont le chef et l'or-

donnateur serait le nommé Pierre Bernard. Yoici comment ils s'y 
étaient pris pour exécuter leur projet : 

A l'heure où les prisonniers sont dans la cour, une partie d'entre 

eux, assis sur un banc, feignaientde lire ou dejaser pour masquer 

le travail de leurs camarades occupés à pratiquer un trou dans le 

mur, donnant sur la place du Préau. Ce trou, qui avait déjà dix-

huit pouces carrés, a été fait au moyen d'un crochet en fer, enlevé 

dans les lieux d'aisances; mais les prisonniers ont été surpris à 

temps par le concierge de la maison, la justice a été prévenue et 
elle informe en ce moment. 

— On nous écrit de Valenciennes : 

« Deux marchands de chevaux qui s'étaient mis simulta-

nément dans un parfait état d'ébriété et qui étaient en marché, 

l'un pour vendre et l'autre pour acheter un cheval, conviennent 

enfin duprix. Le domestiquede l'acheteur emmène aussitôt l'animal, 

et les deux ivrognes retournent au cabaret. Après quelques heu-

res de libations redoublées, le vendeur s'avise de demander paie-

ment du cheval emmené. L'acquéreur fouille et retourne sa bour-

se et ses poches, et finit par déclarer qu'il est dénué d'argent. Là-

dessus, dispute, querelle, bataille. On sépare les contendans, et 

la difficulté est soumise au jugement arbitral des maquignons pré-

sens. Leur décision fut aussi équitable que peu coûteuse ; ils trou-

vèrent que c'était un cas absolu de revendication, et en consé-

quence ils condamnèrent l'acheteur à exhiber et à restituer le 

cheval. Celui-ci fit de suite acquiescement et envoya chercher l'a-
nimal. » 

DÊPARTEMENS. 

tes
~~

 J
eudi dernier, le Tribunal de police correctionnelle de Nan-

tit j
0ntmu

^
 a

 s'occuper du jugement des ouvriers prévenus du 
m j ^

e
 coalition. Deux ouvriers maçons ont été condamnés à un 

sténo i
 prison

' quatre à dix jours ; sept ont été acquittés. Aucune 

Parfaite
 désordre n a été tentée : la ville

 j°
uit d

'
une

 tranquillité 

^',
ne

,
a

y
airefort

 importante, celle des maîtres et matelots de la 

toaritim H
 égère

i 'vient d'être portée devant le 1
er

 Conseilde guerre 

bord T '
 Toulon

-
 Ces

 marins étaient accusés d'avoir déserté du 

tant» t
P

 S excusa
ie>nt sur ce qu'ils n'avaient pu supporter plus 

prçs" ,
m

P
sles

 mauvais traitemens dont ils étaient victimes. Ils se 

metta ntT
nt

' ?"
 arrivant a

 Toulon, devant l'autorité maritime, re 
UrUnl

 sa
 disposition et demandant qu'une enquête eût lieu tant 

,
 r

.J
 COn

duite que sur celle du commandant du bâtiment. Les 
,IJ

l dirigé
111 plus

 <l
u

'
une

 enquête, et une instruction criminelle 
taise 5* contre les

 sieurs Audier, 2
e
 maître de manœuvre-, Ger-

'iniièr
 ri

niaî
f
re

 de timonerie-, Richelme, aide-charpentier ; Ma-

Hd .\q
T

uartler
-maître ; Chabert, matelot de 2

e
 classe : Venerio, 

^ • Momot, id .- Dumas, id. 
!9

icem°
nseil de

 guerre maritime permanent s'est assemblée le 

;'Jiét
aie

":
01s

' P°,
ur

 le jugement des 4 maîtres et des 4 matelots, 

n
U

i J
 accus

és d'avoir abandonné en masse la goélette la Lé-
f:e

Ue ni °rvait alors au
 moui'iage de Bouc. 

^Pièces a
 eséance a élé

 consacrée tout entière à la lecture 
^ins- ip

 aux lnter
rogatoires des accusés et à l'audition des té-

N 'i'ssant l r
main

'
 M

'
 Pallu

-Duparc, lieutenant de vaisseau, 
!3c

'
tu

sation M r
 C

i
tl0ns de ra

PP°
rl

eur, a présenté les charges de 
les

 mauva' i • '
 avocat

'
 a

 principalement basé la défense 
vais traitemens que les accusés auraient eu à subir de 

PARIS , 26 SEPTEMBRE 

Par ordonnance du Roi en date du 24 septembre 1836, ont été 
nommés : 

Vice-président du Tribunal de première instance de Marseille (Bou-
ches-du-Rhône), M. Luce (Edouard), ancien avocat-général à la Cour 
royale d'Aix, en remplacement de M. Taxil, décédé; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Montmorillon 
(Vienne), M. Brault, juge-suppléant au siège de Fontenay, en remplace-
ment de M. Sarvant, nommé juge au Tribunal de Parthenay ; 

Juge au Tribunal de première instance de Narbonne (Aude), M. Saux 
(Jean-Paul-Sage), avocat, bâtonnier de l'Ordre, juge-suppléant au même 
siège, en remplacement de M. Jouy, admis à la retraite, et nommé juge 
honoraire ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Carcassonne 
(Aude), M. Denisse, substitut du procureur du Moi près le même siège, 
en remplacement de M. Durand, appelé à d'autres fonctions, et de M. 
Rouanet, qui, sur sa demande, reprendra les fonctions de simple juge ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
de Carcassonne, M. Dupré, substitutdu procureur du Roi près le siège 
d'Espalion, en remplacement de M. Denisse, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
d'Espalion (Aveyron), M. Vallette (Parfait), avoué à Narbonne, en rem-
placement de M. Dupré, appelé aux mêmes fonctions près le siège de 
Carcassonne ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
dePrades (Pyrénées-Orientales), M. Roca (Eugène), avocat à Prades, en 
remplacement de M . Saisset, nommé avoué à Perpignan ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Bourges (Cher), 
M. Brune t (Armand-Sylvain), avocat à Bourges, en remplacement de M. 
Gravet, démissionnaire ; 

Juge-suppléant au Tribunal de première instance de Châteauroux (In-
dre), M. Aubry (Auguste), avocat, ancien avoué à 'la Cour royale de 
Metz, en remplacement de M. Faguet-Chezeau, appelé à d'autres fonc-
tions. 

— M. Mauroy, ancien avocat aux conseils du Roi et à la Cour 

de cassation, est nommé secrétaire en chef du parquet de la Cour 

royale de Paris, en remplacement de M. Léon Cornudet, qui suit 

M. Martin (du Nord ) au ministère du commerce et des travaux 

publics, en qualité de chef du cabinet paticulier du ministre. 

— M
me

 Michaud promenait sur les boulevards un joli petit 

chien qu'elle avait trouvé dans le bois de Boulogne , lorsque tout 

à coup elle sent résister la corde qui tenait en lesse le petit ani-

mal. C'est qu'il avait reconnu son maître, milord Seracthley, qui, 

en l'appelant par son nom , cherchait à l'attirer près de lui. 

« C'est mon chien , je le reconnais , madame , veuillez me le 

restituer. — Vous vous trompez , Monsieur , ce chien est à moi , 

je l'ai élevé, je l'ai nourri , et personne ne m'en séparera. » Mi-

lord saisit l'animal par la tête , M
me

 Miehaud le retient par la 

queue, lorsqu'heureusement un tiers bienveillant fit entendre à 

milord qu'il devait céder par deux raisons : d'abord parce qu'il 

avait affaire à une dame , et ensuite parce qu'il y avait des Tribu-
naux auxquels il pouvait demander justice. 

En effet , M
me

 Michaud a été traduite devant le juge-de-paix 

du 10
e
 arrondissement , qui , après avoir entendu les parties en 

personne , a condamné M
m0

 Michaud à restituer l'animal. 

Appel , jugement par défaut de la 8
e
 chambre , qui déclare cet 

appel non recevable. Opposition à ce jugement. 

Les parties se retrouvaient ce matin en présence devant la cham-

bre des vacations , qui a mis encore une fois la mort dans l'âme 

de M
mc

 Michaud , en la déboutant de son opposition-, ce qui veut 

dire que milord Seracthley est proclamé définitivement maître et 
propriétaire du chien litigieux. 

— Un événement déplorable a jeté hier la consternation dans la 

commune deVanves, qui se préparait à une fête. Unbataillon de la 

10
e
 légion de la garde nationale de Paris et le bataillon de celle de 

Vanves s'étaient donné rendez-vous dans la plaine de Clamart, 

pour faire la petite guerre. Vers la fin de cet amusement, toujours 

dangereux pour les militaires, et encore plus pour les citoyens qui 

n'ont point l'habitude de manier des armes, M. Carassi, architecte, 

demeurant rue de Lille, lieutenant de chasseurs de la 10
e
 légion, a 

eu l'épaule gauche traversée par la baguette de fusil qu'un garde 

national avait oublié de retirer. On l'a transporté de suite au Ples-

sis-Piquet, où les soins les plus empressés lui ont été prodigués. 

Un autre garde national qui faisait partie des tirailleurs, a eu le 

visage brûlé par la bourre d'un pistolet tiré presque à bout portant 
par un cavalier. 

— Avant-hier, à huit heures du matin, des ouvriers occupés à 

leurs travaux sur le port des Invalides, près le pont suspendu, 

perçurent une jeune personne d'une mise fort recherchée , qui 

après avoir franchi la rampe du pont, se précipita dans la rivière. 

Aussitôt des batelets furent dirigés au secours de cette dame qui 

fut heureusement soutenue sur l'eau par ses vêtemens, et on ar-
riva assez tôt pour la sauver. 

Transportée immédiatement dans une maison voisine , où les 

soins les plus empressés lui furent prodigués, quand elle eut re-

couvré l'usage de ses sens, la jeune dame qui venait ainsi d'échap-

per à la mort, déclara en sanglotant au commissaire de police qui 

se présenta pour l'interroger, qu'elle appartenait à l'un de nos pre-

miers théâtres lyriques de la capitale, et que des chagrins domes-

tiques, sur lesquels elle refusa d'ailleurs de donner de plus amples 

explications, l'avaient conduite à cet acte de désespoir. 

Ce triste événement a été la cause d'un autre événement plus 

déplorable encore. Au moment où M
11
' X... se jetait dans la ri-

vière, un brave ouvrier qui, du haut du quai, venait d'en être té-

moin, ne prenant conseil que de son courage, franchit rapidement 

le parapet, pour voler au secours de la jeune personne, et se cassa 

la jambe dans sachûte! Nous regrettons profondément de ne point 

connaître le nom de l'auteur d'un acte de dévoûment dont l'issue 

a été si malheureuse , et que l'autorité saura sans doute récom-
penser. 

— Le sieur Dubois, marchand de vin à Montrôuge, rue deVan-

ves, décéda subitement le 13 de ce mois. Des bruits d'empoisonne-

ment se répandirent aussitôt dans cette commune et parvinrent à 
la connaissance de la justice, qui a ordonné une enquête. 

M. le docteur Olivier (d'Angers) a procédé à l'autopsie du cada-

vre qui a été exhumé en présence de M. le commissaire de police 

de Montrôuge. Le lendemain, ôii a également exhumé un chien 

ayant appartenu à Dubois, et qui est mort deux jours avant son 
"lettre. 

On a également fait l'autopsie de ce chien, parce qu'on présu-

me que l'on avait pu essayer sur lui l'effet du poison. Nous ne 

pouvons, quant à présent, faire connaître le résultat de ces opéra-
tions. 

— Une de ces rixes malheureusement trop fréquentes le di-

manche aux barrières a été funeste à un ouvrier ébéniste qui y 

était étranger. Le sieur Knaukord, passant sur le cours de Vin-

cennes au moment où une querelle commençait entre des ouvriers 

maçons, dans l'obscurité, fut pris pour l'un d'eux et reçut un vio-

lent coup de couteau qui lui fut porté par le nommé Blavier. Ce 

dernier a été arrêté et livré au commissaire de police de Charonne. 

Le blessé a été transporté à l'hôpital St-Antoine dans un état très 
alarmant. 

— Samedi soir, un pauvre chiffonnier, en promenant son 

croc' dans un amas d'ordures au coin de ,1a rue Serpente, en 

retira un paquet assez lourd, fort proprement enveloppé dans un 

linge d'une certaine finesse, et en l'ouvrant il aperçut un enfant 

nouveau-né, dont le corps, quoique inanimé, avait néanmoins con-

servé un reste de chaleur. Au lieu de transporter le corps de l'en-

fant chez quelque médecin qui, peut-être, l'eût rappelé à la vie, 

le chiffonnier , partageant la croyance vulgaire qui, récemment 

avait empêché un honnête ouvrier de couper la corde d'un pendu 

qui, dit-on, respirait encore, courut d'abord chez le commissaire 

de police du quartier. Quand l'officier de police arriva, il ne trouva 
plus qu'un cadavre. 

— Les femmes Legrand (Christine), V
e
 Penatte et Pique (Marie-

Alexandrine), femme Goudet, dite Rose, demeurant ensemble à 

Vaugirard, et se disant toutes deux couturières, ont été arrêtées 

hier comme prévenues de détournement de mineurs et de vol avec 
effraction. 

— Dimanche dernier, deux habitans des bruyères de Brasschaet 

près d'Anvers, s' étant pris de querelle dans un champ voisin de 

leur habitation, le nommé Paquet courut chez lui, saisit son fusil 

qui était chargé, revint sur le terrain où il tira sur son adversaire 

qui se trouve grièvement blessé. Le coup de feu blessa aussi la 
mère de la victime qui venait au secours de son fils 

M. le procureur du Roi se transporta sur les lieux avec M. le 

le juge d'instruction. Le nommé Paquet a été écrouô à la maison 
d'arrêt d'Anvers. 

— Nous recevons la réclamation suivante : 

« Monsieur, 

» Les commissaires de police de la ville de Paris se doivent de pro-
tester contre l'assertion d'un témoin qui a dit à l'audience de la Cour 
d'assises du 24 de ce mois, relativement au détournement des boucles 
d'oreilles, de la bourse et de l'alliance de la femme Amouroux, que MM. 
les commissaires de police sont dans l'habitude de tolérer, au profit de 
leurs agens, l'enlèvement des objets trouvés sur les cadavres. 

» Ces fonctionnaires entendent autrement leurs devoirs, et voici com-
ment les choses se passent en pareille circonstance : 

» Lorsqu'un cadavre est trouvé, sans désignation, sur la voie publique, 
il est porté à la Morgue, avec tous ses vêtemens, et les objets de valeur 
sont mentionnés au procès- verbal, puis envoyés à la Préfecture de po-
lice à la disposition des ayant droit. 

» A plus forte raison quand le cadavre est reconnu, ou qu'il a été 
trouvé dans un domicile. 

» Procéder autrement serait une prévarication contre laquelle les com-
missaires de police s'élèvent de toute leur force. 

» Ils vous prient, Monsieur, de vouloir bien insérer leur réclamation 
daus votre estimable journal. 

» J'ai l'honneur, etc. 

» Pour ses collègues, le commissaire de police du 
quartier des Marchés , 

» MARTINET , doyen. » 

— La traduction des OEuvres de lord Byron, que publie le libraire 
Fume, est maintenant terminée. Cette édition réunit à une belle exécu-
tion typographique et à de belles gravures en taille-douce l'avantage du 
bon marché. Le mérite littéraire de ce travail est attesté parle nombre des 
éditions, qui s'élève à huit. Celle-ci a élé revue sur le texte de l'édition 
anglaise publiée récemment par le libraire Murray. (Voir aux Annonces.) 

— Au nombre des livres spéciaux d'instruction populaire générale-
ment adoptés dans les écoles de France, se place en première li»ne la 
collection des traités scientifiques connus sous le titre de Maître Pierre 
ou le Savant de village. C'est une heureuse idée et une œuvre d'intérêt 
général, que d'avoir composé , à la portée de toutes les capacités et de 
toutes les bourses, des petits livres destinés à propager au sein de la 
classe ouvrière, parmi les habitans des campagnes et les écoles , les no-
tions les plus indispensables à leurs besoins industriels , physiques et 
moraux. Des écrivains distingués dans les diverses branches de la 
science ont consacré leur plume à celte importante publication , qu'un 
succès mérité n'a cessé d'accueillir. On retrouve dans tous les ateliers 
les traités de physique, de géométrie, de mécanique, de chimie, d'hy-
giène , etc. Des élémens d'agriculture , d'économie rurale , de 
botanique , de l'art de bâtir à la campagne , sont destinés 
surtout à la population agricole. Enfin, les instituteurs trouvent dans 
ces volumes les connaissances premières qui conviennent aux jeunes 
gens sur la morale, l'histoire, h grammaire, la géographie, lu musique, 
lanatomie , etc. Nous signalons les deux volumes récemment publiés 
sur Y Histoire de la révolution française, par M. Saint-Germain et sur 
la morale, par M. Delcasso. 

Le comité central d'instruction delà ville de Paris vient d'exprimer le 
haut intérêt qu'inspire cette collection, en prescrivant l'usage de plusieurs 
de ses livres dans les écoles de la capitale. ( Voir aux Annonces.) 
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COLLECTION IN-1S. 

i. Entretiens sur la Physique, par C.-P. Brard. 40 c. 1S. 

2. — Sur l'Astronomie, par Lemaue. 40 c. 19. 

3. — Sur l'Industrie , par C.-P. Brard. 60 c. 20. 

4. — Sur la Mécanique, par A. Penot. GO c. 21. 

5. — Sur l'Histoire, par M. L.-H. 40 c. 23. 

6. — Histoire des Français, par A.-J. Buchon. CO c. 

7. — Entretiens sur la Chimie, par A. Penot. 40 c. 23. 

8- — Sur le Calendrier, par J. Boeckel et A. 24. 
Buchon. 90 c. 

9. — Sur l'Education, par A. Maeder. 40 c. 25. 

10. — Sur la Langue française, par L.-M.-C. 40 c. 26. 

II. — Sur la Géographie, par Sl-Germa;n. 1 fr. 27. 
12. — Sur la Géographie de la France. 1 fr. 

13. — Sur la musique, par Ledhuy. 50 c. 28. 
14. — Sur les Préjugés populaires, par Mœder. 50 c. 29. 
15. — Avec ses petits amis, par X. Marmier. 40 c. 30-
16. — Sur l'Ai l de bâtir, par C.-P.*Brard. 40 c. 
17. — Sur Franklin, par St-Germain. 60 c. 

Librairie de F .-G. LEVRAULT, 81, rue de la Harpe, et môme maison à Sirasfcours, 

EDITEUR DES CONTES DU CHANOINE SCHMIT, .. 
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COLLECTION IN-18. 

— Sur la Physiologie, par le Dr Cerise. 
— Sur la Botanique, par Fée. 
— Sur l'Hygiène, par Chambeyron. 
— Sur la Géométrie, par Sarrus. 
— Sur les animaux domestiques , par La-

cauchie. 
Notions sur l'Agriculture , par Bendu. 
Entreliens sur les inventions utiles, par Saint-

Germain. 
— Sur la Navigation, par L. M. C, avec fig. 
— Sur la Géologie. 
— Sur les Voyages etDécouvertes par Saint-

Germain, avec cartes. 
— Sur la Révolution française, par le même. 
— Sur la Morale, par Delcasso. 
— Sur la Zoologie. 

Almanaeh de Maitre Pierre, 1836. 
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Nouvelle édition, augmentée de pièces inédites et d'une Notice historique sur la vie de lord n 

gnetles gravées sur acier. — 6 volumes in-8°. uvron, ornée de 

Chez FUBNE et C, quai des Augustins, 39. — C HARLES GOSSELIN et C, rue St-Gcrma 

ADOLPHE ÊVERAT ET 
16, rue du Cadran, à Paris. 

MM. les Actionnaires sont prévenus qu'ils peuvent , à compter du 12 octobre prochain 

senter dans les bureaux de la Société, rue du Cadran, 16, de midi à 4 heures de rele ' Se pr^" 
toucher l'intérêt semestriel de leurs actions. levée, p
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JOtfUNAL POLITIQUE, LITTEEAIF E , AGOIC.OiE ET INDUSTRIEL. 

Ce JOURNAL, qui parait maintenant le lundi, EST LE SEUL qui, pour Paris et les dépaitemens, 
NE COUTE QUE QUARANTE FRANCS par an ; 22 fr. pour six mois ; 12 fr. pour 3 mois. — 
Le format est le même que celui des journaux à 80 fr. ■ 

Du 1 er au 15 octobre, la PRESSE publiera successivement en feuilletons , 

BtHk&H INSMT, PAU M. DE BALZAC. 
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Ï'AR MICHEL MASSOX. 

P©M»MS§ HïSTOaaOSÎES^ 
PAS ALEXANDRE DUMAS. 

PAS M. DE NORVINS, 

Ancien secrétaire-général du gouvernement colonial de Saint-Domingue. 

Dans les mois suivans paraîtront successivement plusieurs articles de 

MM. SCRIBE, GUSTAVE PLANCHE, EUGENE SUE, ETC. 

On s'abonne rue Saint-Georges, 1.6 
Et chez tous les Directeurs de Postes et de Messageries. 

MALADIES SECRETES 
Récentes^ anciennes et dégénérées. 

TRAITEMENT du Docteur Gn. ALBERT, 
Médecin de la faculté de Paris et maître en pharmacie, ex-phanw. des hôpitaux de la ville de Paris, pro-

fesseur de médecine et de botanique, breveté du gouvern. pour l'invention du VIN DE SALSEPA-

REILLE et du BOL D'ÀliMENIE I-URIFIB et DULCIFIÉ , honoré de médailles et récompense* nationales, 

A Paris, rue Montorgueil, n. 

BREVET i -m\ È t"NS É JT-NA ijfi 1 ■! JL il, » TR0IS
 MEDAILLES 

D'INVENTION. £J^£;^J^^2jJl^bta^JwL3 D 'OR. 

Tirant 15 coups à la minute, faubourg Montmartre, 17, au 1". 

SOCIETES ÇOMMKRSÏALES. 

(Loi du ZI mars 1833.) 

Suivant acte reçu par M« Moreau, qui en a 
la minute, et son collègue, notaires à Paris, le 
15 septembre 1836, entre: 1° M. Pierre -Marie 

LEBEL, ancien affineur de métaux précieux, 
enevalier de la Légion-d'Honneur, et M ™' Be-
lotte-Josephe ALEMAND, son épouse, demeu-
rant ensemble à Paris, rue des Francs-Bour-
geois, 15, au Marais, ladite dame Lebel avant 
veuve en premières noces de M . Joseph-Abra-
ham Lyon; 2» M. Charles-Alphonse LYON fils 
aîné; 3» et M . Léopold-Maurice LYON, son frè-
re, tous deux majeurs, demeurant à Paris, rue 
de Montmorency, 7, au Marais, 

Il a été formé société en nom collectif entre 
MM . Alphonse et LéopoldLyon, et en comman-
dite seulement entre eux et M et M»» Lebel, 
pour l'exploitation du fonds de commerce d'or 
et d'argent appartenant à la société existant 
actuellement entre ladite dame Lebel, son fils 

aîné et M . Hippolyte Barrier, sous la raison veu-
ve LYON, ALEMAND et fils, et constitué sui-

vant autre acte reçu par ledit M« Moreau, le 14 
mars 1834, publié conformément à la loi. 

Cette société a été contractée pour vingt an-
nées consécutives qui commenceront à courir 
du 1" avril 1834, époque de l 'expiration de la 
société actuelle veuve Lyon, Alemand et fils. 

Le siège de cette société est fixé à Paris, rue 
de Montmorency, 7. au Marais, ou -dans toat 
autre lieu qui serait ultérieurement convenu 
entre les sociétaires. 

La raison et lasignature sociales seront LYON, 
ALEMAND frères. 

MM . Lyon frères seront seuls chefs et gérans 
responsables et solidaires de ia société. M. Lyon 
aîné aura la signature sociale; à son défaut 
pour cause d'empêchement, absence ou mala-
die, elle appartiendra à M. Léopold Lyon, mais 
tous les engagemens qu'ils pourront prendre ne 
tomberont à la charge de, la société qu'autant 
qu'ils auront élé contractés pour les affaires 
sociales et inscrits à leur dtt'te sur les registres 
de la société, faute de quoi ils n'obligeront que 
celui qui les aura souscrits. 

La mise de fonds des commanditaires a élé 

fixée à la somme de 500,000 fr., qui doit être 
fournie à la société le jour où elle commencera. 

MM . Lyon frères apporteront dans la société, 
indépendamment de leur industrie, le montant 
des sommes et valeurs qui seront constatées 
leur appartenir dans ladite sociélé actuelle-
ment veuve Lyon, Alemand et fils, d'après le 
dernier inventaire de ladite société. 

Pour extrait : 
MCHF.AU. 

Par conventions verbales du 20 septembre 
1836, MM. TURQUET de Laigle ont déclaré dis-
soudre la société qui existait entre eux sous la 
raison TURQUET frères, pour le commerce de 
quincaillerie, tant à Laigle qu'à Paris. M. Arsè-
ne Turquet, l'un d'eux, est chargé de la liqui-
dation. 

A. CARTIEZ. 

Acte de société passé le 15 septembre cou-
rant, enregistré le 26 septembre, entre îes sieurs 
Charles - Satte d'ORLEMONT et Jacques-
Alexandre -Marie R.OGER. Il est dit que l'asso 
dation est formée pour sept mois ; que la rai-
,son de commerce sera Satte d'ORLEMONT et 
C e , et que le sieur Satte d'Orlcmont aura seul 
la signature. 

SATTE D'ÛRLEMONT. 

ETUDE DE M e AD. SCHAYE, 

Avocat-agrëé, rue Neuve-Sl -Eustache, 36. 
D'un acte sous seing privé fait triple, à Paris, 

le 21 septembre 1836, enregistré îe lendemain 
par Fresher. 

Entre 1°, M. Joseph-Alphonse LEGRAND, 
demeurant à Paris, rue de la Monnaie, 9 et 11. 

2° et 3" et deux personnes dénommées et do-
miciliées audit acte, et qualifiées de comman-
ditaires , 

1 appert qu'une société en commandite a été 
formée entre les susnommés sous la raison so-
ciale A. Legrand ei C e , pour l'exploitation du 
fonds de commerce de nouveautés et draperies, 
établi à Paris, rue de la Monnaie, 9 et 11, à 
l'enseigne réunie de la Fille mal gardée et du 
Diable boiteux. Le siège de la société est à 
Paris. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement sur une 
foule de. malades abandonnés comme incurables , sont des preuves non équivoques de sa 
supériorité incontestable sur tous les moyens employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à désirer un remède qui agît également sur toutes les 
constitutions, qui fût sûr dans ses effets, qui fût exempt des inconvéniens qu'on reprochait 
avec justice aux préparations mereurielles, corrosives et autres. 

Aujourd'hui on peut regarder comme résolu le problâme d'un traitement simple, facile, et 
nous pouvons le dire sans exagération, infaillible contre toutes les maladies secrètes, quel 
ques anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Ce traitement est peu dispendieux, facile à suivre m secret ou en voyage et sans au 
cun dérangement : il s'administre avec un égal succès dans toutes les saisons et dans tous 
les climats. 

Un traité du Docteur ALBERT, contenant la nouvelle classification des maladies secrètes, 
la description de tous les symptômes de ces affections et la manière dé se TRAITER SOI-
MEME, se délivre gratuitement chez tous les dépositaires, et chez l'Auteur qui l'expédie 
directemeul aux personnes qui lui en font la demande. (Ecrire franco.) 

Le FIN Je SALSEPAREILLE et les BOLS d'ARMENIE du docteur ALBERT sont 
AUTORISÉS par brevets et ordoo iiances royales rendues les 1" nov. 1853 et 3 nov.1835 

DÉPOTS ÉTABLIS DANS TOUTES LES VILLES DE FRANCE ET DE L'ÉTB.W6ER. 

Atx, Vassai, place des Prêcheurs 

cours 1 un de l'autre. M. Chemerv ,»„ 

a la société l'établi
S
sement n" ii\tPnï0rterj 

Bercy; toutes les créances actives
 P

, P Ue » 
recouvremens (déduction faite des ,\M

 LES 

même nature) qui dépendront alors rt» ; 

commerce, moins encore une 11 S01> 
vingt-cinq mille francs qui en sèradéS 2e 

1 apport de M. Cicille consistera en «ne ,!
Et 

de vingt-cinq mille francs qu'il versera àî?? 
ciété le 1" août 1838. a la s°-

v. St-Aubin. 

Eecktiuven , Longue-

Calais , Baudron. 
Clermont-Femmd, Is.roq. 

Dijon, Varantiére. ru* Verrerie. 

Dùnkèrque, Le Boy. 
FriJjoiivg (Suisse), Lâchât. 
Le ïlâVre, Lemtitre., 

Le Mots. UKaùtfhn. 
Liège, Leboatte, r. Pnnt-d'Avmv, 552. 

Lille, M**, rue de la Barre. S. 
Lyon, Bord//, p. de la Préfecture, 13, 

Marseille . itnusttin pis, pl. du Silnit 
de-Piélé, 5. fGeor^n, 4, 

Metz , Gueret , r. Boucherie - Saint 

Pour les villes non mentionnées , voir le Constitutionnel ci la Galette des Tribunaux 
du ier ou du 2 de chaque mqis. 

Angers, OU 

Anvers, J. 

Kue-Neuve 

Avignon, Gaibert, pince Saiuî*] 
Baslia, (Corse), Potnottii. 

Bayonne, J^ibeuf et Fils. 

Jîesançon, Achahrtre, Graude-Rue. 
Boulogne, Seux. 

Brest, Legléati, r. Grande, 36. 

Bruxelles, Decat,r. Lon sue-des-Pier., 9. 

Caen , Favei ^ancienne Poissonnerie). 

Montpellier, Vergnes. 

Nïniey, Lc.febure , r. des Dominicains, 
Niintes, Perron, plaire du Bouffai. 

A'ijvnes, lUbuffai. r. de la Madeleine,2. 

Orléans, Salté, pl. du Grai,*i-Marché. 

Poitirrs, Turrault. 
Kennes, hétrvnte", rue de Brest, 

lîouen, Àuhert, r. des Charrettes , 11. 
lU-inis, iolirœur. 

Saiitt-Ëtieiïnè, Couturier, r. St-Louis. 
Tn»ion, Montfray. 

Tuiilousp, l.ttniothe, r. Bouillonne, 44-

Tours, R&jueitu, pluee aux Fruits, 3. 

A'VIS AUX mCUBABLES. 
Le Docteur ALBERT continue à faire délivrer CSATIUTEMENT le Vin de Salsepareille ou 

lesi?ols (f Arménie nécessaires àla guérison parfaite de tous les malades RÉPUTÉS INCURABLES, 

qui lui sont adressés de Paris et des déparlemens avec la recommandation des médecins 
d'hôpitaux, des Jurys médicaux et des Préfets. 

{Par arrêté da 26 février 1S35., le Via de Salsepareille du DR
 AJ.BEÎIT est exempt de droits. J 

La société a commencé le 6 septembre cou-
rant ; elle cessera pour l'un des commanditaires 
à l'expiration de la huitième ou de la neuvième 
année; et pour l'autre) à l'expiration de la 
onzième ou de la douzième année, au choix de 
M. LEGBAND, en les prévenant six mois d'a-
vance. 

M. LEGRAND est seul gérant de la société, 
et a seul aussi la signature sociale dont il ne 
pourra faire usage que par application aux opé-
rations de la société, avec exclusion de toute 
opération où spéculation étrangère. 

Le fonds social est de,217,000 fr., dont 70,000 
fr. seront versés en espèces par chacun des deux 
commanditaires; et70,000fr. parM. LEGRAND, 
dans lesquels 70,000 fr. se trouve comprise pour 
43,000 fr. la valeur du fonds de commerce, y 
compris aussi 3,000 fr. de mobilier, et la jouis-
sance de tous les lieux servant à l'exploitation 
dudit établissement; le surplus seraf par lui 
versé en espèces. 

Pour extrait, 
Signé SCHAYÉ. 

D un acte sous seing-privé, faitdô eTpT 
ris, le 15 septembre 1836, enregistré i |

 a
L ': 

que M. Dominique JOISSON, mar^sffi 
fier, demeurant a Paris, rue de Roh?n-Saim 
Honoré, n. 30, et un commanditaire 'd'înnm^ 

audit acte, ont formé une société pour S 
talion d 'un fouds de marchand bolticr-eor ImT 

nier, sous la raison sociale JOiSSOY- nue u 
siège de cette seciéié est fixé au domicile S 
dit sieur Joisson, qui sera seul gérant et ai ™ 
seul la signature sociale; que la misesocia

e 
est de trois mille francs, et que ta durée d

P
 h 

société sera de neuf années à partir du i«
 S
J 

tembre, 1836, jusqu'au 1« septembre 1845 
Pour extrait. 

AVIS DIVERS 

MM . les tiers porteurs de billets souscrits ou 
endossés à l'ordre de L. FOUCHER, commis-
sionnaire en quincaillerie, demeurant à Paris 
rue Coquillière, 20, par M. Barbaroux, ra«-
ehand quincaillcr , rue Sl-Jacques , 153, sont 
priés de se rendre le jeudi 29 septembre cou-
raut, 7 heures précises du soir, dans le cabinet 
de M = Locard, agréé au Tribunal de commerce, 
rue du Bouloy, 4 , pour affaire qui les con-
cerne. 

D'un acte sous seing privé fait triple à Paris 
le 15 septembre 1836, enregi.lré, le 22 du même 
mois, 

Entre : i* MM. B. AI.LEGRÎ et C% banquiers 
demeurant à Paris, rue de Vendôme, 2 ter ; 

2° M. j. GAILLARD, négociant, demeuran 
à Paris, rue de Vendôme, 2 ter; 

3» M. A. LIPPMAN, négociant, demeurant 
à Paris, rue de Vendôme, 2 ter; 

Il appert que M. Lippmàn, faisant déjà partie 
de la société contractée entre les susnommés, 
suivant deux actes sous seings privés en date à 

Paris des 4 février et 31 décembre 1834, enre-
gistrés et publiés, aura comme MM. Allégri et 
M. Gaillard, et concurremment avec eux, la si-
gnature sociale J. GAILLARD et C", dont il ne 
pourra être fait usage que pour les affaires de 
ladite société, et sans qu'en aucun cas elle puis-
se être employée pour souscrire des billets ou 
acceptations, la société devant continuer à n'o-
pérer qu'au comptant. 

Les bénéfices ou les pertes sont répartis en-
tre les trois coassociés, dans la proportion in-
diquée audit acte_du 15 septembre courant. 

Il n'est apporté aucune autre modilicatiin ni 
dérogation auxdits actes des 4 février et 31 dé-
cembre 1834. 

Pour extrait : 
Signé SCHAVÉ. 

Compagnie des correspondons actifs. 
Entreprises et négociatiens financières et in-

dustrielles : prêts, emprunts, ventes d'actions 
industrielles et autres; associations, placemens 
d'argent, vente de toutes clien telles et de fonds 
de commerce, régies de biens. S'adresser, rue 
Sainte-Aune, 21, à Paris, à M. Royer [ie 
l'Ouest) qui est aussi continuellement chargé 
de la vente et de l'achat de maisons a Paris, 
terres et châteaux; surtout dans les environs 
de Paris où il peut en offrir plusieurs.-

CHaNTILR COUVERT. 
Fondé par feu M. RIEUSSEC , rue de Clai-

ronne, 165. 

Bois A COUVERT dans toute leur longueur, 
de toutes les espèces et des premières qualités, 
ien lu à domicile dans des voitures-mesures ; 
rors AU POIDS , scié, CHARBON DE TERBEÛ* 

Mons, pour cheminées ; CHARBON DE BOIS de 
1« qualité et margottins. S'adresser directe-
ment , Ou par écrit, au chantier couvert. 

Les v.oitures des Dames-Blanches, pOT» 
des faubourgs Saint-Germain, Saint-Martin 
des Tuileries, passent rue de la Roquette, io«' 

près de l'établissement. 

DE FABRIQUE, 

150 à 300 fr. 

Suivant acte passé devant M c Jaussaud, et 
son collègue, notaires à Paris, le 14 septembre 
1836, M. Ambroise-Nicolas CHEMERY, négo-
ciant en vins, demeurant à Bercy, près Paris, 
et M. Jules CICILLE, ancien percepteur de con-
tributions directes, demeurant aux Balignolles-
Monceaux, prés Paris, ont établi entre ^ux une. 
société en nom collectif, ayant pour objet le 
commerce des vins en gros, sous la raison so-
ciale Ambroise CHEMERY et C", dont le siège 
sera à Bercy, en la demeure actuelle de ni. Che-
merv. File commencera le 1 er août 1838 ; sa 
durée sera illimitée ; néanmoins elle ne pourra 
être dissoute par la volonté d'une seule des 
parties, qu'après six années au moins d'exis-
tence. La signature sociale appartiendra à cha-
cun des associés ; mais ils ne pourront en 
faire usage que conjointement, avec le cou-

10, H. BE 1ABOÎ1HSÏ. DE PAKlS, 

FUSILS 350 a «01-

RUSMA DES PERSES. 

Ce cosmétique est le seul qui ÉPiiE.
 en *JJ 

minutes, le poil du visage et des_Dias, ^ 
BRÛLER, la peau. Se vend a 1 essai. uii 
Gage, pharmacien, rue de Grcnelle-St-Germ 

13. Le flacon 6 fr. —-

DENTIFRICE BALSAMIQUE-

sans en !Wfg Blanchir les dents „ 
conserver ou rendre a la bou l e 

et son incarnat, telles sont Ji» P'» .,
iccei 

cette poudre, justifiée par dK ans^ . j 
toujours croissant. LcnUtpoi B

 e!!
;.vso.; 

Paris, rue Saint-Houore , n- 354 , a 

l'entrée par la porte cochere. 

DÉCÈS ET INHUMATIONS. 

Du 23 septembre. 

Mme y. Hanot, Defrance, rue Saint-Denis, 290. 
M. Ravet, rae Saint-Martin, 207. 
M<™ Levasseur, née Buzenet, rue des Nonain-

dières, 1. 

M. Barrois, rue des Beaux-Arts, 15. 
M. Cochois, impasse des Récollets, 4. 
M. Bullet, Parvis-Notre-Dame, 4. 
M .James, rue Neuve-Coguenard, 18. 

M. Billot, mineur, rue du Petit-Hurleur, 7. 
M" Duguest, rue de la Harpe, 42. 
M"« Nezel, rue Copeau, 19. 

Du 24 septembre. 

M"> e Fleming, rue des Saussaies, 8. 
M. Hahn, rue Montpensier-Carrousel, 5. 

M mr Daux, née Roussey, rue Meslay, 34. 
M me \ e Gaut, rue Grenetat, 23. 
M. Laïsné, rue Michel-le-Comle, 36. 
M. Dillery, rae Charonue, 83. 
Mme Tempieux , née Laurent, rue des Marais-

Sl-Germain, 17. 
M. Pcmolie-Saint-Martin , rue du Faubourg-

. Saint-Honoré, 102. 
M u « Mellier, rue Christine, 9. 
MW« Monmenê, rue du Vieux-Colombier, 36. 
Mm» Van Ollerlon, rue Saint-Louis, 58. 
M. Lavanturier , rue Moneeau-Saint-Gervais, 

14. 
M n, < Travers, rue de l'Eglise, 3. 
M. Ramp Williame, rue Monthabor, 6. 

M me Desprez, née Meurant, rue des Moineaux, 
16. 

M'« Neyrey, née Philippon, rue Bergère, 6. 
M. Virtel, rue Ménilmontant, 45. 
M 11 " Besomb, rue Neuve-St-Etienne, 17. 
M. Clément, rue de Grenelle, 92. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DS CRÉANCIERS. 

Du mardi 27 septembre. . 
heures 

Picard, chirurgien-dentiste, vérification. 12 
Briand aîné, ancien négociant, id. 1 
Gaucbat, md de cabas, id. 2 
Mairel, sellier, remise à huitaine. 2 
Jeantrel, agent d'affaires, syndicat. 2 
Pinsart, papetier, id. 2 
Bloc fils, md dé lapis , clôture. 2 

Masson de Puilneuf, entrepre-
neur de concertai 2 

Du mercredi 28 septembre. 

Bonnot, md épicier, concordat. 10 1/2 
Badouaille, md tailleur, syndicat. 12 

Rolland, md quincailler, id. 
Chaussé, md quincailler, id. 
Berce, fac. de boutons, clôture. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Septembre, heures 

Devillc, éditeur en librairie, le 30 2 
Janet et Cotelle, libraires, le 30 3 

Octobre, heures 
Chamousset, md tailleur, le ■ 1 10 
Micault, fab. d'ébénisleries, 

md de meubles, le 1 2 
Milius frères, commerçans eu 

couleurs, le 1 12 
Del homme, fab. de parapluies 

et ombrelles, le 12 

Chcnard fils, négociant, le 3 12 
Davia. entrepreneur de bâli 

mens , le 5 1 

Labouret, agent du com-
merec de charbon de bois, 

BOURSE DU 26 SEPTEMBRE-

A TERME. 

S »/„ comptant... 
— Fin courant.... 
Esp. 1831 compt. 
— Fin courant... 
Esp. 1832 compt. 
— Fin courant... 
5 o/ocomp. [en.] 
— Fin courant..., 
R. de Naplescpt.]"-
— Fia courant... ;9o 
R. pe?p. d'Esp. c.j — 
— Fra courant.. — 

t" c_ 
ÏÔ~5 — 
104 85 105 30,104 . 

Kmogistré à Paris, le 
«ieçu m franc dix centime!. 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBREE ET C\ RUE DU MAIL , 5. 

5»enr léRalisation 

,,par le maire du «^îJîS** C' 


